
 

 

   B U L L E T IN  M U N IC I PA L  D E 

    SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 

 

1 7  n o v e m b r e  2 0 2 2         www.sainte-brigide.ca 

   B-2022-11-071 
 

 

SÉANCE DU CONSEIL 
 

La prochaine séance extraordinaire du Conseil municipal concernera le budget 2023 et se tiendra 
le lundi 5 décembre prochain à 20 h, suivra la séance régulière, à la salle du Conseil au sous-sol 
du bureau municipal avec la présence du public. Le port du masque n’est pas obligatoire, il est à 
votre discrétion de le porter ou non, la désinfection des mains reste une pratique à conserver.  
 

 
Bureau municipal                                               Heures d’ouverture 

 555, rue Principale 

Sainte-Brigide-d’Iberville, Québec 
J0J 1X0     

T. 450 293-7511    

F. 450 293-1077    

direction@sainte-brigide.qc.ca 
         

                   

  

 

Bureau de poste de Sainte-Brigide-d’Iberville 

Madame Sylvie Brosseau 450-293-1016 

 

Bibliothèque municipale 

450-293-4604 poste 1640 

 

Compo-Haut-Richelieu  

450-347-0299 

                        

Régie intermunicipale d’incendie 

Madame Irène King au 450-347-5376, poste 28 

 
Sûreté du Québec  
450-310-4141 ou *4141 

 
Fermé le lundi 

 
Mardi au vendredi 

 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 

 

 
Urbanisme 

 
Mercredi seulement 

 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 



 

 
 

LES AFFAIRES MUNICIPALES 
 

 
AVIS PUBLIC 

 

 
Règlement numéro 2022-358-15 

amendant le règlement relatif au zonage afin de modifier les usages de la zone P-2 
 
Avis public aux personnes et organismes intéressés ayant le droit de signer une demande 
de participation à un référendum sur le projet de règlement d'amendement au règlement de 
zonage numéro 2006-358 
 
Conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lors d'une séance tenue le 
7 novembre 2022, le Conseil municipal a adopté le second projet de règlement, intitulé  Règlement 
numéro 2022-358-15 amendant le règlement numéro 2006-358 relatif au zonage afin de modifier 
les usages de la zone P-2. 
 
Celui-ci contient certaines dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des 
personnes intéressées afin qu’un règlement qui les contient soit soumis à leur approbation 
conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
 
Une demande concernant les dispositions visant à : 

• autoriser les habitations unifamiliales et multifamiliales (4 à 6 logements) et retirer l’usage 
Habitation multifamiliale (3 à 6 logements) et l’usage Commerce service relié à la 
restauration; 

peut provenir de la zone P-2 et des zones contiguës à celle-ci, soit les zones Pp-1, Mrc-1, Ra-3 
et P-1. 
 
Toute demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à l'approbation 
des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique ainsi que de toute zone contiguë 
d'où provient une demande valide. 
 
La zone P-2 est située dans le 9e Rang et comprend, entre autres, le terrain de l’école, le cimetière 
et le terrain à l’arrière du cimetière adjacent à la rue des Pins. 
 
Toute demande valide vise à ce que le règlement contenant une ou l’autre des dispositions soit 
soumis à l'approbation des personnes habiles à voter. 
 
Pour être valide, toute demande doit: 
- indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; 
- être reçue au bureau municipal au plus tard le 8e jour qui suit la date de publication du présent 

avis; 
- être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au 

moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède 
pas 21. 

 
Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le 
droit de signer une demande peuvent être obtenus au bureau Municipal, aux heures normales de 
bureau. 
 



Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront 
être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 
 
Le second projet de règlement est disponible au bureau municipal du mardi au vendredi de 8 h30 
à 12 h et de 13 h à 16 h 30 au 555, rue Principale, Sainte-Brigide-d’Iberville, ainsi que sur le site 
Internet de la Municipalité au www.sainte-brigide.qc.ca. 
 
Donné à Sainte-Brigide-d'Iberville, le 17 novembre 2022. 
 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 
 
 
____________________________________________________________________________________ 
 

AVIS PUBLIC 
 

 
BUDGET 2023 ET PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 

 

 
Aux contribuables de la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville 

 
 
AVIS PUBLIC EST donné par la soussignée, directrice générale et greffière-trésorière de la 
Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville, que le Conseil municipal adoptera le budget pour 
l’exercice financier 2023 et le programme triennal d’immobilisations lors d’une séance 
extraordinaire qui se tiendra le lundi 
 
 

5 décembre 2022 à 20 h 00 
 
 

à la salle du Conseil municipal située au 555, rue Principale à Sainte-Brigide-d’Iberville. 
 
 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 17e jour du mois de novembre 2022. 
 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière



RÉGIE INTERMUNICIPALE D’INCENDIE 
DE MONT-SAINT-GRÉGOIRE ET SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 
 
 
 

PNEUS À VENDRE 
 

 
La Régie intermunicipale d’incendie de Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville désire vendre deux 
lots de 4 pneus, à savoir : 
 
 
LOT NUMÉRO 1     LOT NUMÉRO 2 
4 pneus Pirelli Ice-Zero    4 pneus Bridgestone Blizzak 
225/65 R17      225/65 R17 
50 % d’usure      50 % d’usure 
 
 
CONDITIONS DE VENTE : 
 

➢ Les pneus seront vendus par lot (ensemble de 4). 
➢ Les pneus seront vendus tels quels, sans aucune garantie. 
➢ Chaque lot de 4 pneus sera vendu au plus offrant. 
➢ LE PRIX MINIMAL EST FIXÉ À 200 $ POUR CHAQUE LOT DE 4 PNEUS. 

 
 

 
Toute personne intéressée à acquérir ces pneus (lot 1 et/ou lot 2) doit compléter le formulaire ci-dessous et 
le transmettre sous enveloppe cachetée portant l’inscription « OFFRE D’ACHAT POUR PNEUS – RÉGIE » 
au plus tard le vendredi 2 décembre 2022 à 10h00 à l’adresse suivante : 
 

Régie intermunicipale d’incendie 
de Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville 

1, boulevard du Frère-André 
Mont-Saint-Grégoire (Québec) 

J0J 1K0 
 

Les enveloppes seront ouvertes publiquement à cette adresse le 2 décembre 2022 à partir de 10h00. 
 

 
 
 
Pour toute question concernant la procédure de vente, veuillez communiquer avec 
Madame Irène King, directrice générale et greffière-trésorière 
téléphone : 450 347-5376, poste 28 
courriel : regie.incendie.msg-sbi@hotmail.com 
 
 
 
Pour toute question concernant les pneus mis en vente, veuillez communiquer avec 
Monsieur Ernest Bernhard, directeur du Service de sécurité incendie 
téléphone : 450 776-0755 
courriel : ernestbernhard@hotmail.com 
 
 
 

mailto:regie.incendie.msg-sbi@hotmail.com
mailto:ernestbernhard@hotmail.com


FORMULAIRE 
 

OFFRE D’ACHAT POUR PNEUS 
 
 
J’ai pris connaissance de la description et des conditions de vente concernant les pneus de la Régie 
intermunicipale d’incendie de Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville et, dans le but d’acquérir ces 
pneus, je fais l’offre d’achat suivante (minimum 200 $ par lot) : 
 
 
LOT 1 : 4 PNEUS PIRELLI ICE-ZERO 
 
 
Prix offert: ________________________________________ (en chiffres) 
 
  ________________________________________ (en lettres) 
 
 
 
 
LOT 2 : 4 PNEUS BRIDGESTONE BLIZZAK 
 
 
Prix offert: ________________________________________ (en chiffres) 
 
  ________________________________________ (en lettres) 
 
 
 
 
 
 
NOM:  ________________________________________ 
 
ADRESSE : ________________________________________ 
 
  ________________________________________ 
 
TÉLÉPHONE : ________________________________________ 
 
COURRIEL : ________________________________________ 
 
DATE : ________________________________________ 
 
SIGNATURE : ________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

Compo Haut-Richelieu  
 

 Jour de collecte Fréquence de collecte 

Déchets Mardi Aux 2 semaines à l’année 

 

Récupération Mardi Aux 2 semaines à l’année 

 

Compostage Vendredi 
Chaque semaine jusqu’à la fin 
novembre et au 2 semaines en 
décembre 

 

Gros rebuts 
4 octobre et 
1er novembre 

Chaque mois 

 
 
 
 
 

 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 
Un bac brun utile en automne! 
 
Avec l’arrivée de l’automne, Compo-Haut-Richelieu rappelle aux citoyens qu’il est facile 
de se départir écologiquement des feuilles mortes et résidus de jardin grâce à la collecte 
de matières organiques. 
 
Au cours de l’automne, déposez chaque semaine vos plants de légumes, vos feuilles et 
autres résidus végétaux. De cette façon, votre bac ne sera pas trop lourd ou trop plein 
pour la collecte. 
 
La collecte par bac brun se fait toutes les semaines jusqu’en décembre. Ensuite, elle est 
effectuée aux deux semaines.  
 
De décembre à avril, le bac brun sera collecté aux 2 semaines. Surveillez votre calendrier pour les dates de 
collectes. 
 
Le Guide, de retour en décembre! 
 
Au cours du mois de décembre, l’édition 2023 du Guide de gestion des matières résiduelles sera distribuée 
dans les boîtes aux lettres. Il contiendra votre calendrier de collectes pour la prochaine année. 

http://www.compo.qc.ca/


 

 
______________________________________ 

 
BIBLIOTHÈQUE 

 
Tel 450.293.4604 *1640  

 

 
 
 

                                                  HORAIRE          Hiver  
 
                                                  Mardi       10 h à 11 h 30       

                                                  Mercredi  18 h 30  à 19 h 30  

                                                  Samedi    10 h à 11 h 30 
 

Voici quelques suggestions de lecture : 
Adultes :  
« Le chant des bruants T.3 », « Les masques éphémères », « Outlander   T.9 », « Sur la route du 
tabac T.3 », « Le plus merveilleux cadeau », « Feu T.6 de Francine Ouellette », « Les secrets de Fleat 
House, Lucinda Riley », « Abigaël, Les voix du passé de Marie-Bernadette Dupuy », « Pour rien au 
monde, Ken Follet », « La blonde de papa » et … 
 

Jeunes :  
« Mon premier documentaire : Le hockey », « Peppa Pig : Peppa aime le yoga », « J’ai faim », « Bibi 
aime tout ce qui pue »,  « Le concours de peluches », « Regarde, une licorne-sirène », « La nature et 
ses merveilles », « 60 villes du monde », « Les métamorphoses » 
 

BIENVENUE! 
 

Projet : « Une naissance… Un livre… » 
Gratuit et sans engagement 

Pour souligner l’arrivée à Ste-Brigide de nos nouveau-nées/nés 2022, le comité bibliothèque invite les 
heureux parents à inscrire leur poupon afin de recevoir un beau livre en cadeau.  

 
Informations : Messenger Yolande Marcoux, maryolande@live.ca   ou  514.247.1314 

 
Stationnement en période hivernale 

 
 

La Municipalité tient à vous rappeler qu’il est interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule, et ce en tout 
temps sur la rue des Frênes du 15 novembre au 1er avril inclusivement. De plus pour le reste du territoire, cette 
interdiction est en vigueur entre 23 h et 7 h pour la même période de l’année. 
  

Merci de votre habituelle collaboration. 

 
Politique de remboursement  

 
La Municipalité a établi une politique de remboursement des frais d’inscription aux activités sportives ou 
culturelles pour les enfants de Sainte-Brigide-d’Iberville.  
 
Un remboursement de 50 % des frais d’inscription d’une activité sportive ou culturelle, non offerte par la 
Municipalité, et ce, jusqu’à concurrence de 150 $ par année est applicable pour les enfants âgés de 17 ans et 
moins. Les enfants d’âge scolaire devront être aux études à temps plein. 
 

La politique de remboursement peut être consultée sur le site Internet de la Municipalité www.sainte-brigide.qc.ca 
 

mailto:maryolande@live.ca
http://www.sainte-brigide.qc.ca/


 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CENTRE DE DÉPANNAGE 
 

PANIERS DE NOËL 
 
Pour égayer la période de Noël des plus démunis, le Centre de dépannage distribuera encore cette année 
des paniers de Noël aux familles, personnes seules et enfants défavorisés de Ste-Brigide. 
 
Pour ce faire nous comptons sur la générosité des Brigidiens qui reconnaissent les besoins de notre 
communauté. 
 
Une collecte de denrées alimentaires et de dons monétaires se fera à l’église lors des messes les 27 
novembre, 4 et 11 décembre 2022. 
 
Vous pouvez également allez porter vos dons et denrées chez Madame Daigneault au 890 rang de la 
Rivière est. 
 
Merci aux généreux donateurs.  
 

 
INSCRIPTION POUR RECEVOIR UN PANIER DE NOËL 

 
Si vous êtes en situation difficile et vous voudriez un peu d’aide en recevant un panier de provisions, 
inscrivez-vous avant le 10 décembre auprès de Madame Daigneault au 450-293-3527. 

 
C’est en s’entraidant que l’on peut faire une différence dans la communauté.  

 
 
 
 

 
VENTE DE VÊTEMENTS 

 
Le centre de dépannage procèdera à sa vente de vêtements et accessoires usagés le 19 novembre 2022.  
De 8 h 30 à 11 h au centre municipal. Nous serons sur place les 9 et 16 novembre 2022 de 13 h 30 à 15 h 
pour recueillir vos dons.  
 
Nous vous demandons de ne plus déposer vos dons devant les portes du centre municipal. 
 
Pour faire vos don, veuillez contacter Madame Adrienne Daigneault au 450 293-3527. 
 



Merci de votre collaboration. 

 
Bonjour à vous Mesdames, 
 
Merci à notre conférencière du 12 octobre dernier, Madame 
Jacqueline Bélanger.  
 
L’Opération Tendre la Main sera du 25 novembre au 6 décembre 
2022, un ruban blanc sera porté pour dénoncer la violence faite 
envers les femmes, ex. les féminicides.  
 
Prochaine rencontre :  notre souper de Noël se tiendra le jeudi 
15 décembre, SVP réserver votre place en payant $25 pour le 
transport en autobus dès maintenant. Les informations supplé- 
mentaires suivront. 
 
Important :  Il n’y aura pas de dîner mensuel en décembre. 
 
Nous invitons toutes les dames à se joindre à notre association en 
communiquant avec la Présidente France Michaud tél. 450-293-4147 
ou la Secrétaire-Trésorière Denise Leduc tél. 450-293-7133. 
 
Au plaisir de vous rencontrer très bientôt! 
Denise Leduc 
Secrétaire-Trésorière et responsable de la publicité 
Tél. 450-293-7133 
Comité Afeas Ste-Brigide 
 
 

_______________________________________________________ 
 

LES COPINES  
 
 

Mardi le 25 octobre dernier après deux ans de pandémie, nous avons eu de belles retrouvailles des copines 
par un déjeuner. Que du bonheur de se retrouver et de socialiser.  
 
Nous reprenons nos activités chaque mardi, l’ouverture du local au HLM est de 9 h jusqu'à 16 h.  
La table des tricopines vous attend, apportez vos travaux et vos idées.  
 
Un cours pour débutantes de tricot de bas doit commencer bientôt.  
 

Nouveautés cette année en plus des activités manuelles. 
 
1- Club de marche le mardi de 9 :00 à 10 :00 partant du HLM lorsque la météo le permet si ça t’intéresse 
seulement.  

2- Coin casse-tête collectif.  

3- Jeux de société.  
 
Tout ça en plus de nos belles discussions autour de la table.  
Si tu désires te joindre à notre groupe, viens nous visiter un de ces mardis. Au plaisir !  
 
Infos : France Michaud  
450 293-4147  
France16michaud@gmail.com 

 

 

mailto:France16michaud@gmail.com


Horaire des Messes à venir  
 
MESSE DU SAMEDI SOIR 
 
La messe du samedi à l’église Saint-Romuald est maintenant à 16 h. Cette heure sera valide jusqu’au mois 
de mars. 
 
L’AVENT 
 
C’est une période de quatre semaines qui précède la fête de Noël. C’est un temps pour mieux préparer notre 
cœur à cette grande fête célébrée à l’église et en famille. Voici l’horaire des célébrations de la période des 
Fêtes. 
 
 
 
CÉLÉBRATION COMMUNAUTAIRE DU PARDON 
 
Aussi appelé ¨sacrement de la réconciliation, c’est un moment privilégié de paix durant l’Avent. La démarche 
de pardon sera intégrée aux messes. Vous êtes les bienvenus ! 
 
Samedi 17 décembre   St-Romuald   16 h  
       
Dimanche 18 décembre  St-Romuald     9 h 15 
                                                          Ste-Brigide    10 h 30 
 
 
 
HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS POUR LE TEMPS DES FÊTES  
 
Samedi 24 décembre   Ste-Brigide    17 h 
     St-Romuald   20h00  

       
Dimanche 25 décembre   St-Romuald   10 h Noël 
         
Samedi 31 décembre  St-Romuald   16 h 
   
Dimanche 1er janvier 2023 St-Romuald     9 h 15 Jour de l’An 

Ste-Brigide     10 h 30       
  
 
 
POUR UN SOURIRE  
 
Que demande un footballeur à son coiffeur ?  La coupe du monde s’il vous plaît ! 
 
PENSÉE DU MOIS  
 

Offerte par le comité de liturgie et Myriam Nadeau au 450-293-4924. 

Le passé est un lieu de référence pas un lieu de résidence.  

 
 
 
 
 
 
 



UN MOT DE VOTRE ÉGLISE 
 

Vous avez reçu dans votre boîte aux lettres le dépliant de la paroisse vous sollicitant pour votre participation 
à la dîme. 
 

Les revenus de la paroisse proviennent de la dîme, des quêtes, des dons, des activités de financement et 
des revenus d’intérêts. 
 

Ces revenus sont nécessaires pour assurer le service pastoral (prêtre et les activités liturgiques et de 
catéchèse) et l’entretien de notre bâtiment. 
 

Voici un bref compte-rendu des derniers travaux réalisés sur l’église : 
 

2020 : travaux de maçonnerie autour de l’église 12 000 $ 
2021 : remplacement des fenêtres de la sacristie 14 000 $ 
Travaux de maçonnerie sur la façade 14 000 $ 
 
2022 : remplacement des grandes fenêtres de la façade 
et porte-arrière 52 000$ 
Réalisation d’un carnet de santé par la firme d’architectes NBL 
de Laprairie   10 000 $ 
(50 % de la facture sera assumée par la Fondation du diocèse) 
2023 correction d’infiltration d’eau par le toit (à déterminer) 

 

La place de notre église au cœur de notre paroisse est capitale. Et elle est notre fierté. Rappelons que son 
architecte : Victor Bourgeau, fort d’une très grande réputation, a réalisé une grande production d’églises et de 
couvents dans Montréal et a rendu possible la construction d’églises en milieu rural dont la nôtre avec un 
souci de qualité et un contrôle méticuleux des coûts.  Plus qu’un joyau patrimonial, elle est aussi le lieu de 
rassemblement privilégié pour notre communauté et aussi pour l’Église Unie avec leur pasteur. 
 
Encore une fois, nous comptons sur votre générosité et sur votre solidarité pour garder en vie ce 
bâtiment communautaire et nos services religieux. 
Des reçus de charité vous seront émis pour crédit d’impôts.   
 

Le Conseil de fabrique Sainte-Brigide 
Carmen Ostiguy, présidente  

____________________________________________________ 

 

DATES À RETENIR 
 

 

Prochaine séance du Conseil municipal : 
 

Le lundi 5 décembre 2022 à 20 h, à la salle du Conseil, au sous-sol du bureau municipal. 
 
 
 

Prochaine séance du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale d’incendie de Mont-Saint-
Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville 
 

Le mardi 20 décembre 2022, à 19 h 30, à la salle du Conseil municipal de Mont-Saint-Grégoire située au 1, 
boulevard du Frère-André. 
 
 

Prochaine parution de La Flûte : Le jeudi 15 décembre 2022 
 

 

La date limite pour faire parvenir vos annonces est le 6 décembre 2022 avant 16 h.  Vous 
pouvez apporter vos annonces au bureau municipal avec votre paiement ou nous les faire 
parvenir par courriel à info@sainte-brigide.qc.ca en format Word. 
 

Information : 450-293-7511 poste 0 
     

mailto:info@sainte-brigide.qc.ca


PETITES ANNONCES 
 
 

 

 

AVIS DE CLÔTURE D'INVENTAIRE 
(Avis dans un journal : C.c.Q., art. 795, al. 2) 

 
Prenez avis que Gilles Marleau, en son vivant domicilié au 841, Rang de la Rivière Ouest, Sainte-Brigide 

d'Iberville (Québec) J0J 1X0, est décédé à Saint-Jean-sur-Richelieu, le 15 février 2022.  

Un inventaire de ses biens a été dressé conformément à la loi et peut être consulté par les intéressés au 204-

273, rue Prévert, Saint-Basile-le-Grand (Québec) J3N 0B9. 

 

Signé le 29 septembre 2022, à Saint-Basile-le-Grand. 

 

Micheline Pilon, liquidateur. 

 
_______________________________________________ 

 
 
 

RECHERCHE GARDIEN(NE)  
 

Nous recherchons un(e) gardien(ne) pour nos 2 chats, Cachou et Sushi. 
 

Lors de nos absences (week-ends occasionnels et vacances), il s’agit de passer les nourrir, idéalement le 
matin et le soir, et les entrer et sortir de la maison. 

 
Nous sommes sur la rue des Bouleaux, cela vous intéresse ?  
Merci de m’envoyer un courriel à : cloudy.tessier@gmail.com  

 
 
 

_______________________________________________ 
 
 

 
 

 
Nouvel horaire :  
 
Il est maintenant possible d’avoir un  
rendez-vous  
en avant-midi 
 
Vérifiez les disponibilités 
Merci et à bientôt ! 
 
Judith Fortin 
Masso/Kiné 
450-521-2188 

 
 
 
 
 
 

mailto:cloudy.tessier@gmail.com


 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Que ce soit pour la vente de votre propriété ou pour l'achat d'une propriété, je suis un courtier immobilier qui 
a à cœur la réussite de vos projets. Je réside dans la ville de Sainte-Brigide-d’Iberville depuis quelques années 
déjà, je suis en mesure de vous fournir l'évaluation de la valeur marchande de votre propriété gratuitement, 
sans engagement. 

Contactez-moi dès aujourd'hui afin que l'on puisse discuter de votre projet ensemble. 

Jérémy Bolduc, courtier immobilier résidentiel. 
450-522-2402  jbolduc@sutton.com 
 
 
 

_________________________________________ 
 
 
 

POUR SOUMETTRE UNE ANNONCE 
 
Le bulletin municipal est publié et distribué la 3e semaine de chaque mois. Si vous souhaitez présenter une 
annonce pour offrir des services, des activités, etc., vous n’avez qu’à transmettre vos textes ainsi que votre 
paiement au plus tard le mercredi précédant la semaine de la publication.  
 
Il suffit de faire parvenir vos fichiers par courriel (si possible en format Word) à info@sainte-brigide.qc.ca ou 
d’apporter vos textes en personne au bureau municipal. 
 
 
Prix selon le format : la ligne    1 $ 
    ½ page 20 $ 
    1 page  40 $ 
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LES MINUTES DU PATRIMOINE. La culture du tabac. 
 

L’honnête homme qui, après un repas copieux, par une belle soirée d’hiver, se retirait dans son salon pour 
fumer un cigare canadien avec ou sans verre de cognac, savait-il que le tabac qui brûlait au bout de ses doigts 
et dont la fumée montait en volutes salissant le plafond avait 
nécessité le travail de plusieurs personnes et subi de multiples 
opérations complexes. Ce plant de tabac voyait le jour dans une 
couche chaude, dont le principe est très simple : (explication pour 
les jeunes) vous délimitez une parcelle de terrain, par exemple 6 
pieds par huit, que vous creusez six pouces de profondeur, vous 

mettez environ un pied de fumier frais 
que vous recouvrez de terreau ou de 
compost bien mûr, vous enfermez le tout d’un cadre de bois de 1 pied et demi que 
vous fermez avec des vitres. Une vitrine au ras du sol! Dans le terreau, vous semez 
les graines de tabac. Sous le soleil d’été poussent de jolis plants tout verts que vous 
éclaircissez avec la délicatesse d’une couturière. Cette première étape franchie, il faut 
passer à la transplantation de ces jeunes pousses dans les champs qui ont subi déjà 
les opérations du labourage, de l’hersage, du nivelage, etc. Et voilà, des rangs bien 
droits de jeunes plants qui croissent sous le soleil du printemps. Mais croissent aussi 
les mauvaises herbes, donc nécessité de mettre en place l’opération sarclage. Les 

herses tirées par un cheval débarrassent de leurs herbes les espaces entre les plants, mais les « grattes » opérées 
à bras d'homme font la finition entre les plants.   
À la mi-août, les plants ont atteint la hauteur de 30 pouces. Le cultivateur doit alors les étêter, question 
d’arrêter la croissance. La fin d’août les plants atteignent leur maturité. Alors, commence la grande corvée de 
la récolte : couper les plants, les transporter, les enfiler sur des lattes de bois, suspendre ces lattes sur des 

« raques » faits à cette fin dans le séchoir à tabac. À l’ombre, 
dans un espace bien aéré, les feuilles de tabac subissent 
l’opération séchage. 
 
Fin de décembre ou début de janvier, il faut transporter ces 
lattes de tabac séché dans un lieu où l’on procède à détacher 
les feuilles de tabac de leur tige pour en faire des ballots bien 
compactés de 20 kilos environ. Et voilà le tabac prêt à être 
expédié à une 

usine où commence la première opération pour transformer ces 
belles grandes feuilles de tabac en petits cylindres qu’on va 
appeler cigares. Mais ne transporte pas les ballots de tabac qui 
veut ni quand on veut : en effet, pour apporter ce produit à la 
Société coopérative agricole de tabac de Saint-Césaire, il faut un 
permis spécifique des Douanes canadiennes, valable pour une 
date précise comme jour de de l'opération, c’est la Société qui se 
chargeait d’obtenir ces permis et de les transmettre aux 
producteurs de tabac. À l’usine de Saint-Césaire, on procédait au 
triage des plants. Cette opération terminée, les feuilles étaient 
expédiées à Granby à la Compagnie Imperial Tobacco où, enfin, les 
cigares voyaient le jour…  Cette industrie a pris fin par manque de producteurs de tabac dans la région. 
 

Luc Lewis. Sources : Marcel Benjamin conseils. Photos de Luc Lewis, Colombe Martel et Marcel Benjamin. Novembre 2022. 
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